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Bu Conseil Municipai de la Commune eie

lvlontt)o:û

Séance du 24 Mai :02e

L'An deux mille vlngt"deux, le 14 Mel à 1Sh30, le eonsell Munieipal de cettc eommu|1c
régulièrement convoqué, s'est réüni au lieu hâbituel de ses séanees. sous la présidence de
Monsleur COLAS Hervé, Maire.

,Frésent§: Mrnes MACÀBIES Marie-Jüsé, STLAK Chrlstlanê, Messleurs NAVEAU Rémi, LAURÊNI
Jean-Marie, JUHEL Xavier, DANTRAS Pâul, SOURRIBES Pierrê.

Procuration de Mme {LUTS lsabelle à Mme MACABIËS Marie-José
Procuratiôn de Mr ROAINAT Eric à Mr SûURR|BrS Plerre

AbgÊEL: MmÉ PADBOSA Mertine

Membres en exerciee : 11, membres présents;8, date de convocation : 16/051302?
Aflichage 31/05/2022. Mme MACÂBlËS Marie-José a été désignée comme secrétaire de séanee.

Objet : Êemboursement sur trop-perçu taxê d'aménagement

Monsieur le Mâire, expose au eônsëll Munic;pâ|, qu'un titre de Berc€ption provenant de lâ
DDFiP HERAULT a été êdressé à le Commune suite à un trôp perçu de la taxe d'aménagement
dont le montant s'éiève à 394.79 €. Ce trop-perçu faisant suiie à l'annulation de la DP

n'0661131780001 dont le demandeur est Mme MËZIERE lrène domiciliée à 2, Rue du Roc de
trance - 66110 MONTBOLO.

Le eonseil Municipal, oui l'exposé ciu Malre, après en avoir délibéré,

DËCIDË

A l'unanimité des membres présents, d'sceei"der le msndetèrheht rie ia snmme de 394,79€ è la
DDFiP HERAULÏ,

Ainsi fait et délibéré les jôurt môis et ân que dessus. ünt signd au registre tous les membres
présents. Pour copie çertifie conforme.


